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POINT D’ACCÈS AUX SERVICES DE GARDE D’ENFANTS 
AYANT DES BESOINS PARTICULIERS (SNAP) 

a/s kidsLINK - Services d’intervention précoce 
1770, rue King Est, bureau 5 

Kitchener ON N2G 2P1 
519-741-0076 Courriel : info@ccsnap.com 

 

Consentement à la divulgation de renseignements 
 

Le Point d’accès aux services de garde d’enfants ayant des besoins particuliers (SNAP) 
représente un partenariat des organismes qui viennent en aide aux enfants ayant des besoins 
particuliers dans le cadre des programmes de garde d’enfants agréés de la région de Waterloo. 
Tous les cas ayant fait l’objet d’un aiguillage vers les services énumérés ci-dessous doivent être 
traités par l’entremise du Point d’accès pour pouvoir obtenir des services. Les organismes 
suivants peuvent fournir des services aux enfants dans le cadre d’un programme de garde 
d’enfants agréé :  

 Community Living Cambridge – Services préscolaires 

 Elmira  District Community Living – Services préscolaires 

 K-W Habilitation Services -- Service d’approche pour les enfants d’âge préscolaire 

 KidsAbility -- Service d’approche pour les enfants d’âge préscolaire et programme 
d’orthophonie, de physiothérapie et d’ergothérapie 

 kidsLINK – Services de soutien aux enfants d’âge préscolaire 

 Services à la famille et à l’enfance – Programme de soutien aux enfants d'âge préscolaire 

 Developmental Services Access Centre (DSAC) 

Je,               
(nom du parent, de la tutrice ou du tuteur en lettres moulées) 

 
du                , 

(adresse, ville, province, code postal) 

 conviens qu’en apposant ma signature ci-dessous, je consens à ce que mon enfant,  

 
             
 (nom de l’enfant)      (date de naissance) 

 
soit aiguillé(e) vers un ou plusieurs des organismes énumérés ci-dessus. Je sais que des 
renseignements lui (leur) seront transmis verbalement et qu’un formulaire d’aiguillage lui (leur) 
sera fourni. Les renseignements démographiques seront emmagasinés dans la base de données 
du Point d’accès (SNAP). Ma signature confirme également que j’ai reçu de l’information 
concernant le rôle que ces organismes sont susceptibles de jouer pour répondre aux besoins de 
mon enfant dans le cadre du programme de garde. Il est entendu que j’ai le droit de refuser de 
donner mon consentement en tout temps concernant la participation de l’un des organismes  du 
partenariat.  
 

                      
                    Signature (parent/tutrice ou tuteur)                                                                       Date 
 
 

                               
       Signature (témoin)                                    Date 

 

Consentement valide pendant un an suivant la date de la signature 
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POINT D’ACCÈS AUX SERVICES DE GARDE D’ENFANTS AYANT DES BESOINS PARTICULIERS (SNAP)   
Avant d’aiguiller un enfant vers le Point d’accès (SNAP), veuillez prendre connaissance de l’information suivante.  

Processus à suivre pour obtenir le consentement à la divulgation de renseignements 

 
1. Une fois que vous aurez rencontré le père ou la mère de l’enfant pour discuter de vos préoccupations quant au 

développement de l’enfant, veuillez remplir le Formulaire de consentement à la divulgation de renseignements, puis 
téléphoner à la coordonnatrice du Point d’accès (SNAP) au numéro 519-741-0076. 

 

2. Expliquez au père ou à la mère de l’enfant la raison de l’aiguillage vers le Point d’accès (SNAP) : permettre une approche 
mieux coordonnée et opportune lorsqu’une ou un enfant présente un problème développemental tel qu’ un retard 
dans l’apprentissage du langage, un problème de comportement, un type de comportement inhabituel, des difficultés 
d’apprentissage, etc., dans le cadre d’un programme de garde d’enfants agréé. 

 

3. Informez le père ou la mère du nom de chaque organisme concerné et de la région géographique visée ainsi que du rôle qu’il 
jouera éventuellement dans le soutien offert à l’enfant à la garderie. Informez également le père ou la mère de l’enfant du fait 
que les renseignements recueillis seront transmis à l’organisme ou aux organismes en question. Une fois qu’une décision 
aura été prise concernant l’aiguillage, la coordonnatrice du Point d’accès (SNAP) enverra le formulaire approprié à ce dernier 

ou ces derniers.  
 

4.  Il est primordial que les parents comprennent ce à quoi ils consentent. Si un service de traduction s’impose, veuillez 
communiquer avec la coordonnatrice du Point d’accès (SNAP) au 519-741-0076. 

 

Organisme Région géographique Services offerts à la garderie 

Community Living Cambridge  Cambridge et North Dumfries 

- soutien aux enfants qui présentent un problème 
développemental 

Elmira District Community Living 
Cantons d’Elmira, de Woolwich et de 
Wellesley 

K-W Habilitation Services -- 
Preschool Outreach (Service 
d’approche pour les enfants d’âge 
préscolaire) 

Kitchener, Waterloo, New Hamburg et 
le canton de Wilmot  

K-W Habilitation Services -- 
Department of Kinesiology (Service 
de kinésiologie) 

Région de Waterloo 

- soutien aux enfants qui présentent un problème 
développemental ou physique.  Aiguillés seulement 
par le service d’ergothérapie ou de physiothérapie 
de KidsAbility, ou dans des circonstances 
particulières, à la demande de la coordonnatrice du 
Point d’accès (SNAP)  

KidsAbility -- ECE Outreach and 
SPOT (Service d’approche pour les 
enfants d’âge préscolaire et 
programme d’orthophonie, de 
physiothérapie et d’ergothérapie) 

Région de Waterloo 
- soutien aux enfants qui présentent un problème 
développemental, physique ou de communication 

kidsLINK Région de Waterloo 
- soutien aux enfants qui présentent un problème 
social, affectif ou comportemental 

Developmental Services Access 
Centre 

Région de Waterloo 
- services d’évaluation clinique dans certaines 
circonstances exceptionnelles 

  
5. En cas de doute quant à l’organisme le mieux placé pour offrir le service requis, dites au père ou à la mère de l’enfant que la 

coordonnatrice du Point d’accès (SNAP) communiquera avec lui ou elle pour obtenir des détails supplémentaires.  
 

6. Demandez au père ou à la mère de l’enfant de signer le formulaire et précisez que vous agirez à titre de témoin de la 
signature.  

 

7. Fournissez les coordonnées suivantes au père ou à la mère de l’enfant, au cas où il ou elle aurait des questions ou 
préoccupations à l’égard du service proposé.  

 

8.   Classez le Formulaire de consentement à la divulgation de l’information dans le dossier de l’enfant, dans les bureaux de 
l’organisme d’aiguillage.  

 

Joan Wagner, coordonnatrice du Point d’accès (SNAP) 
Point d’accès aux services de garde d’enfants ayant des besoins particuliers (SNAP) 

kidsLINK -- Early Intervention Services (Services d’intervention précoce) 
1770, rue  King E., bureau 5       Kitchener ON            N2G 2P1 

Tél. :  519-741-0076           Site Web :  www.ccsnap.com               Courriel : snap@kidslinkcares.com 
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